Projet de Tribune dans la presse nationale

L’Europe des Villes, une Europe au service des citoyens. Les villes européennes défendent les symboles de l’Europe

Les villes sont les berceaux de l’identité européenne. Des cités antiques aux cités médiévales, elles ont joué un rôle politique incontestable. La spécificité des villes européennes s’est affirmée, confirmée au cours des siècles. Quelle que soit leur diversité, il existe un véritable modèle de ville européenne.
Il suffit pour s’en convaincre de se promener dans nos villes pour constater les similitudes sur le plan de l’urbanité. La plupart demeurent construites autour d’un centre même si les agglomérations se développent. Les villes européennes restent des villes moyennes à l’échelle mondiale. Il n’existe que quelques mégapoles européennes comme Paris et Londres. 
Les villes européennes ont également des points communs sur le plan de la gestion publique et de la cohésion sociale. Elles constituent le premier niveau de services publics proposés aux populations. Témoins des nouvelles formes de pauvreté et de ségrégation sociales, les villes européennes demeurent des acteurs essentiels sur le plan des solidarités. Elles sont sollicitées en premier lieu pour lutter contre toutes les formes d’exclusions. 

Enfin, l’organisation des villes européennes repose sur des modes de gouvernance associant des acteurs publics et privés aux prises de décision. Elles sont les territoires d’expérimentations de la démocratie tant représentative que participative. Elles sont d’une manière générale le lieu de l’apprentissage du vivre ensemble. 
L’épaisseur historique des villes européennes légitime leur rôle en tant que véritables laboratoires de la construction européenne. 

Tel a été l’objet des jumelages tissés entre les villes européennes depuis l’après guerre. Souvent présentés sous l’angle du folklore, ils ont contribué à rendre irréversible la réconciliation entre les peuples européens. Ces liens d’amitiés entre les habitants donnent une âme à l’Europe souvent considérée comme froide et lointaine. 

Plus récemment, l’abolition des frontières internes de l’Union européenne le 1er janvier 1993 a permis aux villes de participer à un nouveau maillage territorial au service de leur population. Des projets d’agglomérations transfrontalières entre villes de différents Etats membres ont commencé à voir le jour. Un véritable travail de couture a pu être engagé par les villes européennes autour des frontières autrefois sanctuarisées comme des coupures entre les villes d’Etats différents. Des services publics communs aux habitants sont aujourd’hui imaginés, créés dans une logique de proximité. La gestion conjointe de bassins de vie transfrontaliers constitue l’amorce d’un aménagement du territoire européen conçu de façon polycentrique et transnationale. Ainsi des solidarités fonctionnelles et concrètes entre des territoires des Etats membres confrontés à des problématiques communes sont mises en place. La logique transfrontalière s’est désormais étendue à une logique interrégionale entre villes européennes non contiguës. Ces projets, échanges d’expériences des villes européennes qui se structurent en réseaux ont pour principal objectif d’être au service de leurs populations. 
L’Europe des villes est le moteur d’une intégration favorisant l’émergence d’une véritable Europe des citoyens. La possibilité pour les citoyens de l’Union européenne de voter et d’être éligibles aux élections municipales dans l’Etat européen de leur résidence constitue sans aucun doute l’une des expressions les plus emblématiques de cette citoyenneté européenne localement enracinée. 

Fort de leur légitimité, les villes européennes ont un devoir historique d’aller plus loin pour tisser ce sentiment d’appartenance commune en défendant les symboles de l’Europe. Certains de ces symboles sont souvent peu connus. On citera par exemple, l’hymne européen de l’Ode à la Joie de Ludwig van Beethoven, la Journée de l’Europe du 9 mai choisie en commémoration de la Déclaration Robert Schuman du 9 mai 1950 qui initia la Communauté européenne du Charbon et de l’Acier ou encore la devise « Unie dans la diversité ». D’autres symboles tels que l’Euro ou le drapeau européen représentant un cercle de douze étoiles d’or sur fond bleu bien que connus n’en sont pas moins considérés comme étant encore peu représentatifs d’une identité commune. 

Les villes européennes doivent contribuer à donner vie à ses symboles. Cela passe aujourd’hui par l’affichage et la défense de ces symboles qui ont été retirés du Traité de Lisbonne. Déjà 16 Etats ont affirmé dans une déclaration annexée au Traité de Lisbonne que ces symboles « continueront d’être pour eux les symboles de l’appartenance commune des citoyens à l’Union européenne et de leur lien avec celle-ci ».
La ville d’Angers appelle les villes européennes à soutenir cette démarche. Elles doivent elles aussi signer une déclaration commune afin de manifester leur attachement aux symboles de l’Europe. Il est de la responsabilité historique des villes européennes de contribuer à leur échelle à forger entre leurs habitants ce sentiment d’européanité. 

L’apport des villes européennes sera ainsi de participer à la mutation de l’Europe des Etats nations vers une Europe des citoyens. Les villes européennes doivent travailler à l’émergence d’une citoyenneté européenne inclusive en intégrant toute leur population. 

Parce que l’Europe comme l’a dit Robert Schuman, « ne se fera pas d'un coup, ni dans une construction d'ensemble : elle se fera par des réalisations concrètes créant d'abord une solidarité de fait », les villes européennes peuvent innover afin d’ancrer localement toutes les formes de citoyenneté européenne. 

L’Europe des villes doit être une Europe des citoyens européens, une Europe au service des populations résidant sur leurs territoires.
Olivia Tambou 

Adjointe au Maire chargée de l’Action internationale et du Rayonnement de la Ville d’Angers 

Pour voir et signer notre déclaration cf. le site http://www.europedesvilles.angers.fr
